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RECOURS À L’ENCONTRE DE LA DÉCISION DE REFUS D’INSCRIPTION
Envoyé par courrier électronique
[bookmark: _GoBack]1° Informations personnelles

Prénom, NOM : 
Domicile : 
Téléphone : 
Courrier électronique : 

2° Copie de la décision querellée de refus d’inscription de l’E.E.S. (avec copie d’écran en cas d’envoi par courrier électronique ou copie d’enveloppe en cas d’envoi par courrier recommandé)
Annexes nos 1 et 2
3° Copie du recours introduit par l’étudiant contre la décision de refus d’inscription de l’E.E.S
Annexe n° 2

4° Objet précis du recours et les motifs non académiques invoqués pour contester la décision de l'établissement (voir ci-après)

Lieu, date

Mesdames, Messieurs, les membres de la Commission d’examen des plaintes d’étudiants relatives à un refus d’inscription, 
Mesdames, Messieurs les membres du secrétariat administratif,


1. Je souhaiterais obtenir l’invalidation de la décision de refus d’inscription adoptée par (nom de l’organe qui a adopté la décision contestée). 

2. La motivation formelle de la décision de refus d’inscription est formulée de la façon suivante : 
Copier l’intégralité du contenu de la décision (annexes 1 et 2)

3.  Toutefois, cette motivation formelle n’est ni adéquate, ni ne tient compte d’éléments de nature à influencer favorablement la demande d’inscription au sens de l’article 97, § 3, alinéa 4 du décret 7 novembre 2013 définissant le paysage de l’enseignement et l’organisation académique des études.

4. Argumentation

Pour ces motifs, plaise à la CEPERI de bien vouloir invalider la décision querellée.

Je vous prie de croire, Mesdames, Messieurs, les membres de la Commission d’examen des plaintes d’étudiants relatives à un refus d’inscription, Mesdames, Messieurs les membres du secrétariat administratif, en l’assurance de ma haute considération.




Prénom, NOM
Signature
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